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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L’ARTICLE 47 QUATER, insérer l’article suivant: 
 

Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

« I. Après le 3° de l’article L. 241-2, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« 4° – Le produit de la majoration forfaitaire fixée par arrêté ministériel appliquée aux 
cotisations dues par les entreprises ayant commis une infraction constitutive de travail illégal, 
définie aux articles L. 125-1, L. 125-3, L. 324-1 à 324-3, L. 324-9 et L. 324-10, L. 341-6 et 
L. 365-1 du code du travail. 

II – Après le troisième alinéa de l’article L. 241-3, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Le produit de la majoration forfaitaire fixée par arrêté ministériel appliqué aux 
cotisations dues par les entreprises ayant commis une infraction constitutive du travail illégal, 
définie aux articles L. 125-1, L. 125-3, L. 324-1 à 324-3, L. 324-9 et L. 324-10, L. 341-6 et 
L. 365-1 du code du travail. » 

III – L’article L. 241-5 du même code est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Les cotisations sont soumises à une majoration forfaitaire pour les entreprises ayant 
commis une infraction constitutive du travail illégal, définie aux articles L. 125-1, L. 125-3, 
L. 324-1 à 324-3, L. 324-9 et L. 324-10, L. 341-6 et L. 365-1 du code du travail. » 

IV – Le 1° de l’article L. 241-6 du code de la sécurité sociale est complété par les mots : 
« ces cotisations sont forfaitairement majorées par arrêté ministériel pour les entreprises ayant 
commis une infraction constitutive du travail illégal, définie aux articles L. 125-1, L. 125-3, 
L. 324-1 à 324-3, L. 324-9 et L. 324-10, L. 341-6 et L. 365-1 du code du travail. » 
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EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement vise à instaurer une sanction efficace du travail illégal. 


